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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉRIA 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « l'Afrique du 
Sud ») et le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria (ci-après dénommé le 
« Nigéria ») (ci-après dénommés collectivement « les Parties » et séparément « la Par-
tie »), 

Désireux d’étendre et de renforcer la coopération bilatérale entre les deux pays et dé-
terminés à développer et faciliter le tourisme sur la base du principe de l’égalité, des 
avantages mutuels et du respect total de la souveraineté l’un envers l’autre de façon du-
rable et à long terme, 

Guidés par le désir de renforcer les relations amicales entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de la coopération 

Les Parties encourageront la coopération dans le domaine du tourisme entre leurs 
deux pays par : 

(a) Des interactions entre responsables commerciaux du tourisme et des voyages et 
organisations, associations, jeunes et étudiants liés au tourisme; 

(b) Échange de recherches et de statistiques sur le tourisme; 

(c) Visites d’études de chercheurs et d’experts en tourisme; et 

(d) Développement des ressources humaines.  

Article 2. Procédures et formalités d’entrée 

Afin de continuer à développer le trafic touristique entre leurs pays respectifs, les 
Parties s’efforcent de simplifier leurs procédures de voyage conformément à leurs lois 
respectives. 

Article 3. Programmes d’échange 

(1) Les Parties encourageront et aideront leur population respective à reconnaître 
mutuellement la culture de l’autre partie et à organiser des programmes d’échange régu-
liers dans toutes les zones touristiques. 
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(2) Les Parties coopèreront à des programmes d’échange par l’entremise de forma-
tion au tourisme et d’assistance technique, de visites d’étude et d’échange d’experts en 
tourisme. Ces échanges auront lieu dans un cadre à déterminer par les deux Parties. 

Article 4. Investissements 

Sous réserve de la législation nationale en vigueur dans leurs pays respectifs, les Par-
ties encourageront les investissements mutuels dans l’industrie touristique de l’autre pays 
dans les domaines suivants : 

(a) Développement de l’infrastructure touristique; 

(b) Développement du tourisme balnéaire et de croisière; 

(c) Échange d’information et d’expériences sur la privatisation des hôtels et les en-
treprises de tourisme; et 

(d) Toute autre forme d’investissement dans le tourisme convenue entre les Parties. 

Article 5. Questions d’environnement  

Les Parties coopèreront au développement de l’éco-tourisme et encourageront le tou-
risme sans nuire à l’environnement, à la culture indigène et aux systèmes de valeur.  

Article 6. Commercialisation en commun 

Les Parties encourageront la commercialisation en commun et la promotion en 
commun du tourisme national et international et coopèreront dans ces domaines.  

Article 7. Obligations existantes 

Le présent Accord n’affecte pas la validité de l’exécution de toutes obligations exis-
tantes découlant d’autres accords, conventions et traités de tourisme internationaux 
conclus par l’une ou l’autre des Parties avant le présent Accord.  

Article 8. Autorité compétente 

(1) L’Afrique du Sud désigne par le présent Accord le Ministère de 
l’environnement et du tourisme et le Nigéria désigne par le présent Accord le Ministère 
fédéral de la culture et du tourisme comme autorités compétentes aux fins de mettre en 
œuvre le présent Accord et d’autres questions y afférentes. 

(2) Chaque Partie aura le droit de désigner par écrit à tout moment tout autre orga-
nisme, organisation, Ministère ou Département appropriés en lieu et place des autorités 
compétentes désignées au paragraphe 1 du présent article. 
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Article 9. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties émanant de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
du présent Accord sera réglé à l’amiable par voie de consultation ou négociation entre les 
Parties. 

Article 10. Amendement 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties par le biais 
d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 11. Entrée en vigueur 

Le présent Accord prendra effet à la date de la signature. 

Article 12. Validité et durée 

(1) Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans et 
peut être automatiquement renouvelé pour des périodes égales et successives jusqu’à ce 
qu’il soit dénoncé par l'une ou l'autre des Parties moyennant notification écrite à l'autre 
Partie, par la voie diplomatique, six mois à l’avance de sa décision de dénoncer le présent 
Accord. 

(2) Une Partie dénonçant le présent Accord demeurera liée par les relations contrac-
tuelles auxquelles elle est partie et à ses obligations à ce titre, tant que ces obligations 
n’auront pas été satisfaites. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouverne-
ments respectifs, ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Abuja, le 23 mai 2008. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria : 


